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dans la préparation des chants sacrés et des séances mu­
sicales.
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Cours d’Etudes.—Le cours classique prépare les 
élèves au sacerdoce et aux professions libérales. Il est 
arrangé selon le programme de l’Université de Manitoba, 
en vue d’obtenir le degré de Bachelier ès arts.

Division de l'Annee.—L’année scolaire se divise 
en deux semestres. Le premier s’ouvre dans les derniers 
jours d’aoùt, et se termine la veille de Noël. Il est suivi 
de huit jours de vacances. Le second commence le 2 
janvier, et finit dans la dernière quinzaine de juin. 
Chaque semestre se clôt par un examen sur toutes les 
matières de l’enseignement. Les examens universitaires 
ont lieu après le deuxième dimanche de mai.

La musique instrumentale, enseignée par un profes­
seur de la ville, est à la charge des parents.
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Nous attirons l’attention sur le cours commercial, 
qui a été réorganisé cette année pour l’avantage des 
élèves qui ne peuvent ou ne désirent pas suivre le cours 
classique. Ce cours, enseigné en anglais, a pour but de 
préparer les élèves aux opérations de banques, au com­
merce, aux travaux des bureaux, à la tenue des livres, 
au service civil, à la profession d’instituteur et à l’agri­
culture raisonnée.
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